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Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	 l’arti- 
cle	3.11	de	la	Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif	
(chapitre	M-30),	sauf	dans	la	mesure	expressément	prévue	
par	la	loi,	un	organisme	municipal	ne	peut,	sans	l’autorisa-
tion	préalable	du	gouvernement,	conclure	une	entente	avec	
un	autre	gouvernement	au	Canada,	l’un	de	ses	ministères	
ou	organismes	gouvernementaux,	ou	avec	un	organisme	
public	fédéral;

Attendu	que	la	Ville	de	Saint-Augustin-de-Desmaures	
est	un	organisme	municipal	au	sens	de	l’article	3.6.2	de	
cette	loi;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et du 
ministre responsable des Relations canadiennes et de la 
Francophonie canadienne :

Que	la	Ville	de	Saint-Augustin-de-Desmaures	soit	auto-
risée à conclure une entente de contribution avec le gouver-
nement	du	Canada,	dans	le	cadre	du	Fonds	pour	le	transport	
actif,	pour	la	réalisation	du	projet	intitulé	Construction	
d’un	 trottoir	 sur	 la	 rue	Béchard – Saint-Augustin-de-
Desmaures,	laquelle	sera	substantiellement	conforme	au	
projet	d’entente	joint	à	la	recommandation	ministérielle	
du	présent	décret.

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie	

82161

Gouvernement du Québec

Décret 1807-2023, 13 décembre 2023
Concernant une autorisation à	la	Ville	de	Pont-Rouge	
de conclure une entente de subvention avec le gou-
vernement du Canada dans le cadre du Fonds pour le  
transport actif

Attendu	que le gouvernement du Québec et le gouver-
nement	du	Canada	ont	conclu,	le	15	août	2022,	l’Entente	
transitoire	relative	aux	modalités	de	financement	fédéral	
de certains projets en infrastructure dans le cadre du Fonds 
pour le transport actif et du Fonds pour les solutions de 
transport	en	commun	en	milieu	rural,	laquelle	a	été	approu-
vée	par	le	décret	numéro	1413-2022	du	6	juillet	2022;

Attendu	que	la	Ville	de	Pont-Rouge	et	le	gouverne-
ment du Canada souhaitent conclure une entente de sub-
vention,	dans	le	cadre	du	Fonds	pour	le	transport	actif,	
pour la réalisation du projet intitulé Études de préfaisabilité 
d’infrastructures	de	transport	actif	et	activités	de	promotion	

et de sensibilisation de la	Ville	de	Pont-Rouge,	laquelle	
est rédigée conformément au gabarit convenu pour de  
tels	projets;

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	 l’arti- 
cle	3.11	de	la	Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif	
(chapitre	M-30),	sauf	dans	la	mesure	expressément	prévue	
par	la	loi,	un	organisme	municipal	ne	peut,	sans	l’autorisa-
tion	préalable	du	gouvernement,	conclure	une	entente	avec	
un	autre	gouvernement	au	Canada,	l’un	de	ses	ministères	
ou	organismes	gouvernementaux,	ou	avec	un	organisme	
public	fédéral;

Attendu	que	la	Ville	de	Pont-Rouge	est	un	organisme	
municipal	au	sens	de	l’article	3.6.2	de	cette	loi;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et du 
ministre responsable des Relations canadiennes et de la 
Francophonie canadienne :

Que	la	Ville	de	Pont-Rouge	soit	autorisée	à	conclure	
une entente de subvention avec le gouvernement du 
Canada,	dans	le	cadre	du	Fonds	pour	le	transport	actif,	
pour la réalisation du projet intitulé Études de préfaisabilité 
d’infrastructures	de	transport	actif	et	activités	de	promotion	
et	de	sensibilisation	de	la	Ville	de	Pont-Rouge,	laquelle	
sera	substantiellement	conforme	au	projet	d’entente	joint	
à	la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret.

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie	

82162

Gouvernement du Québec

Décret 1810-2023, 13 décembre 2023
Concernant	l’octroi	d’une	subvention	d’un	montant	
maximal de 10 250 000	$ au Fonds de recherche du 
Québec – Nature	et	technologies,	au	cours	des	exercices	
financiers 2023-2024	à	2026-2027,	pour	le	financement	
du Réseau Québec maritime	et	d’appels	de	propositions	
dans le secteur maritime

Attendu	que le Fonds de recherche du Québec – Nature 
et technologies est un organisme institué en vertu du 
paragraphe 1°	de	l’article 21 de la Loi sur le ministère de 
l’Enseignement	supérieur,	de	la	Recherche,	de	la	Science	
et	de	la	Technologie	(chapitre M-15.1.0.1);
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Attendu	que,	en	vertu	de	l’article 39	de	cette	loi,	le	
Fonds de recherche du Québec – Nature et technologies 
a	pour	fonctions	de	promouvoir	et	d’aider	financièrement	
la	recherche	dans	les	domaines	des	sciences	naturelles,	
des	sciences	mathématiques	et	du	génie,	de	promouvoir	et	
d’aider	financièrement	la	diffusion	des	connaissances	dans	
les	domaines	de	la	recherche	liés	aux	sciences	naturelles,	
aux	sciences	mathématiques	et	au	génie,	de	promouvoir	
et	 d’aider	 financièrement	 la	 formation	de	 chercheurs	
par	l’attribution	de	bourses	d’excellence	aux	étudiants	 
des 2e et 3e	cycles	universitaires	et	aux	personnes	qui	
effectuent	des	recherches	postdoctorales	ainsi	que	par	
l’attribution	de	bourses	de	perfectionnement	aux	per-
sonnes qui désirent réintégrer les circuits de la recherche 
et	l’attribution	de	subventions	pour	des	dégagements	de	
tâche	d’enseignement	pour	les	professeurs	de	l’enseigne-
ment collégial engagés dans des activités de recherche et 
d’établir	tout	partenariat	nécessaire,	notamment	avec	les	
universités,	les	collèges,	les	établissements	du	réseau	de	
la	santé,	les	ministères	et	les	organismes	publics	et	privés	
concernés;

Attendu	que la Stratégie québécoise de recherche 
et	d’investissement	en	innovation 2022-2027 prévoit des 
crédits	afin	de	favoriser	les	synergies	dans	l’écosystème	
de	la	recherche;

Attendu	que,	en	vertu	du	paragraphe 2°	de	l’article 7 
de	la	Loi	sur	le	ministère	de	l’Économie	et	de	l’Innova-
tion	(chapitre M-14.1),	dans	l’exercice	de	ses	responsabi-
lités et en prenant charge de la coordination des acteurs 
concernés,	le	ministre	de	l’Économie,	de	l’Innovation	et	
de	l’Énergie peut notamment conclure des ententes avec 
toute	personne,	association,	société	ou	tout	organisme;

Attendu	que,	en	vertu	des	premier	et	deuxième	ali-
néas	de	l’article	4	de	cette	loi,	le	ministre	doit	établir	des	
objectifs	et	élaborer	des	politiques,	des	stratégies	de	déve-
loppement	et	des	programmes	propres	à	assurer	l’accom-
plissement	de	sa	mission,	et	ce,	en	favorisant	la	synergie	
des	acteurs	concernés,	ces	objectifs,	politiques,	stratégies	
de développement et programmes doivent tenir compte 
des	caractéristiques	propres	aux	régions	visées,	et	il	peut,	
de	plus,	prendre	à	cette	fin	toutes	autres	mesures	utiles,	
notamment	offrir,	aux	conditions	qu’il	détermine	dans	le	
cadre des orientations et politiques gouvernementales et 
dans	certains	cas	avec	l’autorisation	du	gouvernement,	
son accompagnement aux entrepreneurs ainsi que son 
soutien	financier	ou	technique	à	la	réalisation	d’actions	
ou	de	projets;

Attendu	que,	en	vertu	du	paragraphe	a	de	l’article	3	
du	Règlement	sur	la	promesse	et	l’octroi	de	subventions	
(chapitre A-6.01,	r.	6),	sous	réserve	de	l’article	4	de	ce	
règlement,	tout	octroi	ou	toute	promesse	de	subvention	

doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	gouver-
nement,	sur	recommandation	du	Conseil	du	trésor,	lorsque	
le montant de cet octroi ou de cette promesse est égal ou 
supérieur	à	1	000	000	$;

Attendu	 qu’il	 y	 a	 lieu	 d’autoriser	 le	ministre	 de	
l’Économie,	de	l’Innovation	et	de	l’Énergie	à	octroyer	
une	subvention	d’un	montant	maximal	de	10 250 000	$ 
au	Fonds	de	recherche	–	Nature	et	technologies,	au	cours	
des	exercices	financiers	2023-2024	à	2026-2027,	soit	un	
montant maximal de 1 250 000	$	au	cours	de	l’exercice	
financier	2023-2024	et	de	3 000 000	$ au cours de chacun 
des	exercices	financiers	2024-2025,	2025-2026	et	2026-
2027,	pour	le	financement	du	Réseau Québec maritime et 
d’appels	de	propositions	dans	le	secteur	maritime;

Attendu	que	les	conditions	et	les	modalités	d’octroi	
de cette subvention seront établies dans une conven-
tion de subvention à être conclue entre le ministre de 
l’Économie,	de	l’Innovation	et	de	l’Énergie	et	le	Fonds	
de recherche – Nature	et	technologies,	laquelle	sera	subs-
tantiellement conforme au projet de convention joint à la 
recommandation	ministérielle	du	présent	décret;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	du	ministre	de	l’Économie,	de	l’Innovation	et	de	
l’Énergie :

Que	 le	ministre	 de	 l’Économie,	 de	 l’Innovation	 et	
de	 l’Énergie	 soit	 autorisé	 à	 octroyer	 une	 subvention	
d’un	montant	maximal	 de	 10 250 000	$ au Fonds de 
recherche	–	Nature	et	technologies,	au	cours	des	exercices	
financiers	2023-2024	à 2026-2027,	soit	un	montant	maxi-
mal de 1 250 000	$	au	cours	de	l’exercice	financier	2023-
2024 et de 3 000 000	$ au cours de chacun des exercices 
financiers	2024-2025,	2025-2026	et	2026-2027,	pour	le	
financement	du	Réseau	Québec	maritime	et	d’appels	de	
propositions	dans	le	secteur	maritime;

Que	les	conditions	et	les	modalités	d’octroi	de	cette	
subvention soient établies dans une convention de sub-
vention à	être	conclue	entre	le	ministre	de	l’Économie,	
de	l’Innovation	et	de	l’Énergie	et	le	Fonds	de	recherche	
du Québec – Nature et technologies,	 laquelle	 sera	 
substantiellement conforme au projet de convention joint 
à	la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret.

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie

82165
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